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SI NOUS NOUS ARRÊTONS AUX GRANDS PRINCIPES, NOU S

RECHERCHONS :

- L "ADOPTION D 'UNE CITOYENNETÉ COMMUNE . CE QUI IMPLIQUE DES

DROITS POLITIQUES COMMUNS - Y COMPRIS LE DROIT DE VOTE ET

L #ÉLIMINATION DES DIFFERENTES CATÉGORIES DE CITOYENS ,

- L"ABOLITION DES LOIS QUI CLASSENT LES SUD-AFRICAINS SUIVAN T

LEUR COULEUR OU LEUR RACE ,

- LA LIBERTÉ POUR TOUS LES SUD-AFRICAINS DE VIVRE, DE SE

DÉPLACER ET DE TRAVAILLER SANS ÊTRE SOUMIS À DES

RESTRICTIONS ARBITRAIRES ,

- L' INDÉPENDANCE POUR LA NAMIBIE CONFORMÉMENT À LA RÉSOLUTION

QUATRE-CENT-TRENT-CINQ DES NATIONS UNIES, CE SERAIT UNE

INDICATION IMPORTANTE QUE L'AFRIQUE DU SUD EST DISPOSÉE À

ACCEPTER SES VOISINS COMME ILS SONT ET VIVRE EN PAIX AVE C

EUX ,

TOUTEFOIS, RIEN N~EST AUSSI IMPORTANT QUE LES DERNIER S

PRINCIPES QUE JE VOIS MAINTENANT ENONCER :

,,, 4


